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IRC!rrr;1o 
ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 10 fevrier 1976 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Troisierne session 

Geneve, 17 au 20 fevrier 1976 

NOTES TRANSMISES PAR LES P~RTICIPANTS 

Cornrnentaires de 1'AIPPI 

L'Association Internationa1e pour 1a Protection de 1a Propriete In
dustrie11e (AIPPI) a transrnis 1e 6 fevrier 1976 d'autres cornrnentaires re1atifs 
aux points a debattre a 1a troisierne session du Cornite d'experts pour 1'inter
pretation et 1a revision de 1a Convention, Ces cornrnentaires sont joints en 
annexe au present document. 

[Une annexe suit] 
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ANNEXE 

Commentaires de l'AIPPI relatifs a l'ordre du jour definitif 

de la troisieme session du Comite d'experts pour l'interpretation 

et la revision de la Convention UPOV devant se tenir a Geneve 

du 17 au 20 fevrier 1976 

Ad. 1. Ceci dependra de l'opinion des commissions de selectionneurs competentes. 

Ad. 2. Le systeme serait embrouille si dans un Etat il etait possible de proteger 
une variete donnee a la fois par brevet et par titre de protection particulier -
c'est-a-dire par deux droits de protection differents quant a leurs effets et leurs 
etendues. 

Il est recommande de ne pas accepter le point 2. 

Ad. 3. et 4. On peut repondre par l'affirmative aces questions. 

Ad. 5. Il n'y a pas de raison evidente pour supprimer cette disposition (article 4, 
paragraphes (4) et (5)). 

Ad. 6. La suggestion signifie qu'a l'avenir, outre les obtenteurs de plantes orne
mentales, les obtenteurs d'autres plantes multipliees par voie vegetative pourront 
egalement obtenir une protection elargie s'etendant a la culture de varietes nou
velles a des fins autres que la multiplication, en vertu de l'article 5(1), troi
sieme phrase. La disposition actuelle relative aux plantes ornementales ne s'est 
montree efficace dans la pratique que dans la mesure ou, grace a elle, l'on pouvait 
au moins empecher, par exemple dans le cas des roses, qu'un tiers multiplie une 
nouvelle variete de roses et offre la fleur sur le marche sans licence de l'obten
teur. Cette disposition faisant partie des lois nationales sur la protection des 
obtentions vegetales pouvait au moins empecher la production de fleurs coupees dans 
chaque pays sans l'accord des obtenteurs. Cependant, elle ne pouvait pas eviter 
que des fleurs soient produites dans un Etat non membre, importees dans des Etats 
membres de l'UPOV et vendues dans ces pays a des prix de dumping. 

Il en resulte : 

i) que la suggestion du point 6 peut etre approuvee; 

ii) que, d'autre part, il est urgent de suggerer que l'article 5 soit amende, 
au moins en ce qui concerne les plantes ornementales, a l'effet d'etendre la pro
tection jusqu'au produit final (en particulier pour le rosier et l'oeillet). Parmi 
les Etats membres, cette disposition n'existe qu'en France. La Suisse, l'Italie et 
la Belgique qui adhereront a l'UPOV ont prevu des reglementations similaires. En 
dehors de l'UPOV, il existe une protection de l'objet couvrant le produit final aux 
Etats-Unis d'Amerique (par brevets), en Republique democratique allemande (par titres 
de protection des obtentions vegetales) et en Hongrie (par brevets). 

Il est a remarquer que l'article 5(4) donne deja la possibilite a chaque Etat 
membre d'etendre la protection au produit final pour certaines especes. Cependant, 
il serait preferable qu'au moins pour les plantes ornementales, en particulier le 
rosier et l'oeillet, la protection soit etendue au produit final, c'est-a-dire a la 
fleur elle~meme, au moyen d'une clause ajoutee a la fin du premier paragraphe de 
l'article 5 de la Convention. 

Ad. 7. Cette suggestion peut etre approuvee. Cependant, les commissions de selec
tionneurs competentes devraient avoir voix deliberative car elles doivent savoir si 
l'amendement promet d'etre de premiere utilite en pratique. 
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Ad. 8. Eu egard a la securite juridique requise povr le droit, le critere de 
iiOU'V'eaute mondial devrait etre maintenu. 

Ad. 9. Les conditions requises pour !'octroi du droit de protection sont fixees 
a !'article 6(1) (a) de la Convention. Entre autres une variate doit satisfaire la 
condition suivante : 

" ••. la variate nouvelle doit pouvoir etre nettement distinguee par un ou 
plusieurs caracteres importants, de tout autre variate dont !'existence, 
au moment oil la protection est demandee, est notoirement connue." 

En vertu de !'article 7(1), premiere phrase de la Convention, la protection 
n'est accordee qu'apres un examen. 

619 

a) d'apres la premiere opinion, il est suffisant que le caractere le plus 
important ne soit important que pour distinguer la variate, en d'autres mots, quand 
il permet uniquement d'etablir une distinction nette. De ce fait, des differences 
infimes suffisent, dans la mesures oil elles peuvent etre reconnues avec-precision, 
pour !'octroi du droit d'obtenteur. D'apres cette opinion, le droit d'obtenteur 
doit egalement etre accorde quand le caractere distinctif n'a absolument aucune 
importance quant a la fonction de la variate; 

b) d'apres la deuxieme opinion, un droit d'obtenteur ne peut etre accorde 
que si le nouveau caractere distinctif est aussi important pour la fonction de la 
variate, en d'autres mots, la variate doit posseder des avantages fonctionnels par 
rapport aux variates comparables connues. 

Commentaires relatifs au a) 

L'application pratique de !'opinion decrite au a) entratnerait des desavantages. 
Par exemple, des contrefacteurs multipliant sans licence une variate protegee pour
rait se disculper en pretendant que leur variate presente des caracteres legerement 
differents permettant d'etablir la distinction (et qui n'ont aucune importance fonc
tionnelle pour la variate) et que, sur la base du droit d'obtenteur dont !'octroi est 
fonda sur ce caractere distinctif, la variate contrefaite n'est pas identique a la 
variate pour la multiplication de laquelle l.es contrefacteurs devraient etre tenus 
d'obtenir une licence. 

Commentaires relatifs au b) 

Au contraire, !'opinion exprimee au b) semble plus conforme a !'experience 
acquise depuis des decennies dans le domaine de la protection de la propriete indus
trielle. 

ou fait que les pratiques relatives a la procedure d'octroi de droits sont 
encore dans leur phase initiale dans les Etats membres, il semble souhaitable d'elu
cider le sens de !'expression "caracteres importants". 

Ad. 10. Cette suggestion peut etre approuvee. Apparemment la prolongation du delai 
de quatre ans s'adresse aux variates vegetales presentant une longue periode de crois
sance et pour lesquelles le delai de quatre ans est trop court. 

La suggestion de supprimer le delai de quatre ans de !'article 12(3) peut etre 
approuvee, sous reserve que les commissions de selectionneurs competentes l'approu
vent egalement. Un long delai de ce genre retarde considerablement la mise en 
oeuvre des procedures d'examen et d'autre part on peut attendre du demandeur qu'il 
rende le materiel de reproduction ou de multiplication disponible pour l'examen 
apres avoir fait usage du delai de la Convention. Ceci serait d'autant plus per
tinent si le delai de la Convention etait prolonge de deux ans. Cette suggestion 
peut egalement etre approuvee, pour autant que les associations de selectionneurs 
competentes l'approuvent, car il est possible que le resultat official de l'examen 
dans le pays aupres duquel une demande a ete deposee en premier lieu soit disponible 
avant !'expiration du.delai de deux ans compte a partir du depOt de cette premiere 
demande. Ceci permettrait de prendre plus facilement la decision de deposer des 
demandes dans d'autres pays. 
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Ad.ll. Cette suggestion peut ~tre approuv~e. CepePdant, il faudrait recommander 
que le propri~taire d'une vari~t~ d~pose une demande avant de remettre de la se
mence ou d'autre mat~riel de multiplication a des fins d'exp~rimentation (c'est
a-dire d'en ceder a des tiers). 

Ad.l2. Il est recommand~ ici de supprimer les-essais en culture comme condition 
pr~alable a l'octroi de droits d'obtenteur. 

Ad.l3. Les r~ponses aux questions relatives a la dur~e de la protection devraient 
d~pendre des commentaires et idees des associations interessees. 

Ad.l4. Le cas cit~ repr~sente sans aucun doute un acte frauduleux. Cependant, un 
tel acte ne peut en aucun cas justifier l'annulation du ·droit d'obtenteur car le 
mat~riel de reproduction ou de multiplication vendu ne montre pas en fait les 
caract~res proteges et n'a ainsi rien a voir avec l'objet protege. On doit con
siderer cette sanction comme absolument injustifiee. Il apparait que dans de tels 
cas l'obtenteur et le vendeur du materiel de reproduction ou de multiplication 
frauduleux devraient ~tre poursuivis pour avoir commis un acte frauduleux. 

Il semble que le cas decrit peut aussi ~tre considere sous l'angle de la dis
position de l'article 13(8) (a), selon laquelle il est interdit d'utiliser une 
meme denom~nation varietale pour deux vari~t~s differentes (ce qui est le cas ici). 

Il est recommande ici de ne pas incorporer les faits decrits comme motif d'an
nulation dans la Convention, l'article 13(8) (a) pr~voyant une interdiction 
suffisante. 

Ad.lS. La proposition peut ~tre approuvee. 

Ad.l6. La suggestion va dans le m~me sens que la Convention sur la delivrance de 
brevets europeens. Elle se ref~re a un developpement qui vaut la peine d'~tre 
poursuivi, non seulement parce que les offices de la protection des obtentions 
v~getales doivent actuellement effectuer le m~me travail d'examen sans necessite, 
ce qui exige la simplification suggeree, mais encore parce que les frais resul
tant du depot de demandes dans plusieurs Etats sent tellement eleves que l'exis
tence de la protection des obtentions vegetales en general est mise en danger, 
ceux-ci depassant de tr~s loin les possibilites financi~res de la plupart des 
obtenteurs. 

La Convention actuelle prevoit la possibilite d'~changer les resultats d'exa
mens relatifs a des esp~ces donnees entre les offices de la protection des obtentions 
vegetales de plusieurs Etats. En fait, l'examen d'une certaine esp~ce est-effectue 
dans des Etats donnes et les resultats sent acceptes par les autres pays. La 
suggestion du point 16 developpe cette cooperation. L'AIPPI recommande de pour
suivre ce developpement. 

[Fin de l'annexe et du document] 


